

5.1 Organisation du régime coopératif

5.1.1 Agencement des sessions d'études et des stages

L'agencement des sessions d'études et de stages d'un programme aménagé selon le régime coopératif est déterminé par le Conseil d'administration dans le cadre des règles particulières qui s'appliquent à ce programme. 

Dans le cas où plusieurs agencements sont offerts, le Service des stages et du placement et la Faculté procèdent à la répartition des étudiantes et des étudiants.  Si l'étudiante ou l'étudiant désire faire modifier cette décision, elle ou il en fait la demande au Service des stages et du placement, selon la procédure prévue. 

Toute modification à l'agencement doit être approuvée par le Service des stages et du placement et par la Faculté. 

Tout agencement doit se terminer par une session d'études. 

5.1.2 Nombre de stages

Un programme de 1er cycle aménagé selon le régime coopératif comporte au minimum un stage par tranche de 30 crédits d'activités pédagogiques. 

Un programme de 2e cycle aménagé selon le régime coopératif comporte au moins un stage. 

Le nombre de stages que comporte un programme aménagé selon le régime coopératif est déterminé par le Conseil d'administration dans le cadre des règles particulières qui s'appliquent à ce programme.  Le Service des stages et du placement peut accepter d'inscrire une étudiante ou un étudiant à un stage supplémentaire.  Dans ce cas, la personne doit acquitter les frais d'inscription à un stage coopératif.  Ce stage pourra par la suite être reconnu si la personne ne peut satisfaire à l'exigence minimale du nombre de stages  prévu dans son programme pour des raisons indépendantes de sa volonté. 

5.1.3 Durée d'un stage

Le stage s'inscrit à l'intérieur d'un trimestre.  Il a une durée normale de quinze semaines, sous réserve qu'il se termine au plus tard une semaine avant le début du trimestre qui suit.  Un stage ayant une durée inférieure à douze semaines ne pourra être considéré comme valide. 

5.1.4 Approbation d'un stage

Pour être valide, un stage doit être préalablement approuvé par le Service des stages et du placement. 

5.1.5 Mention Régime coopératif
Le diplôme décerné par l'Université comporte, le cas échéant, la mention Régime coopératif. 

L'Université peut, à la recommandation de la Faculté, décerner le diplôme avec la mention Régime coopératif à une personne qui n'a pas complété toutes les exigences de stages pour des raisons indépendantes de sa volonté, pourvu qu'elle ait réussi le nombre minimal de stages stipulé à 5.1.2. 

Lorsque le régime coopératif est obligatoire, l'Université peut, à titre exceptionnel et à la recommandation de la Faculté, décerner le diplôme, sans la mention Régime coopératif, à une personne qui a complété un nombre de stages inférieur au nombre minimal. 

5.2 Conditions d'inscription

a) Inscription à un programme 

- Statut de résidence permanente 

Aux fins d'admission à un programme offert en régime coopératif, les candidatures provenant de pays étrangers doivent être accompagnées d'un document officiel attestant du statut de résidence permanente au Canada.  À défaut de fournir cette preuve, la candidature sera évaluée en vue de l'admission à un programme comparable offert en régime régulier, si un tel programme existe. 

- Accès au régime coopératif 

Lorsqu'un programme est offert en régime régulier et en régime coopératif, le Conseil d'administration peut, dans le cadre des règles particulières qui s'appliquent à ce programme, déterminer des conditions d'accès au régime coopératif et au premier stage. 

b) Inscription à un stage 

L'inscription à un stage coopératif est automatique quand la personne a satisfait à l'ensemble des conditions suivantes : 

· avoir le statut d'étudiante ou d'étudiant à temps complet dans le programme approprié; 

· appartenir à un groupe dont l'agencement prévoit un stage à ce trimestre; 

· se conformer aux règles relatives aux stages coopératifs et, le cas échéant, aux règles particulières qui s'appliquent à ce programme. 

La ou le registraire sanctionne l'inscription. 
  

5.3 Octroi d'un stage

5.3.1 Obligation étudiante

La personne inscrite à un programme de 1er cycle offert en régime coopératif doit normalement effectuer deux stages consécutifs dans une même entreprise, en autant que l'offre lui en soit faite. 

La personne qui désire être relevée de cette obligation doit exposer par écrit à la coordonnatrice ou au coordonnateur de stages les motifs de sa demande. Sauf exception, les motifs invoqués doivent être liés à la pertinence du stage en regard de son programme d'études. La personne peut en appeler de la décision à la directrice ou au directeur du Service des stages et du placement. 

La personne qui ne respecte pas la règle des deux stages sans avoir été relevée de cet engagement ne peut effectuer, à la période prévue pour le deuxième stage, un stage qui lui serait par la suite reconnu par le Service des stages et du placement. 

Cette personne se voit attribuer la mention AB (abandon) pour le stage. 

5.3.2 Recherche de stages

La recherche de stages s'effectue normalement par le Service des stages et du placement qui établit à cette fin les relations utiles avec les entreprises. 

L'étudiante ou l'étudiant qui souhaite communiquer directement avec une entreprise en vue d'obtenir un stage doit, au préalable, recevoir l'autorisation du Service des stages et du placement. Cette autorisation est accordée sous réserve de l'article 5.3.1 et à la condition qu'il s'agisse d'une entreprise avec laquelle le Service n'entretient pas de relations.  Dans le cas contraire, le Service détermine si cette demande est recevable et, le cas échéant, fixe les modalités de la démarche. 

Un stage obtenu à la suite de telles démarches pourra être approuvé par le Service des stages et du placement à condition que l'étudiante ou l'étudiant lui fournisse, avant le début de la période des entrevues, la description et la confirmation du stage signées par une personne responsable de l'entreprise. 

5.3.3 Procédure de placement

L'étudiante ou l'étudiant doit obligatoirement se conformer à l'ensemble de la procédure de placement. La personne doit notamment : 

· classer, par ordre de préférence, tous les stages pour lesquels elle a été retenue pour une entrevue et indiquer, le cas échéant, qu'elle rejette un de ces stages, étant entendu que le Service des stages et du placement peut étendre ce droit à plus d'un stage, s'il le juge à propos; 

· participer activement à toutes les entrevues pour lesquelles elle a été retenue; 

· accepter le stage que la conciliation des choix préférentiels lui attribue; 

· accepter l'un des stages ou le stage que le Service des stages et du placement lui propose, lorsqu'elle n'obtient pas de stage par la conciliation des choix préférentiels. 

La personne qui ne se conforme pas à cette procédure, sauf pour un motif accepté par le Service des stages et du placement, se voit attribuer la mention AB (abandon) pour le stage. 

5.3.4 Désistement de la procédure de placement

Toute personne désirant se désister de la procédure de placement peut le faire aux conditions suivantes : 

· signifier son désistement le ou avant l'une des dates suivantes : le 15 mai, pour un stage au trimestre d'automne; le 21septembre, pour un stage au trimestre d'hiver; et le 21 janvier, pour un stage au trimestre d'été; 

· en obtenir l'autorisation de la Faculté et du Service des stages et du placement selon les formalités prescrites. 

L'inscription au stage est alors retirée, aucuns frais ne sont exigés et le relevé de notes ne fait pas mention du stage. 

Par contre, si le désistement est signifié après le délai fixé, ou n'est pas autorisé, le relevé de notes indique la mention AB (abandon). Dans ce cas, il n'y a pas de remboursement des frais d'inscription et des frais afférents. 
  

5.4 Évaluation d'un stage

5.4.1 Rapports

L'étudiante ou l'étudiant doit, en cours de stage, fournir un rapport d'étape et, au retour, présenter un rapport de stage en se conformant aux modalités établies par le Service des stages et du placement. 

5.4.2 Attribution des notes et mentions

a) Notes

L'attribution des notes relève du Service des stages et du placement et s'exprime par l'une des lettres suivantes : R (réussite), E (échec) et  W (échec par abandon). 

La note R (réussite) indique que la ou le stagiaire a effectué un stage valide, a reçu une appréciation favorable de l'entreprise et a satisfait aux exigences du rapport de stage. 

La note E (échec) indique que l'entreprise a jugé inacceptable le rendement de la ou du stagiaire durant le stage. 

La note W (échec par abandon) est utilisée dans les cas suivants : 

· la personne ne se présente pas au stage qui lui a été assigné; 

· la personne a été congédiée avec motifs par l'entreprise en cours de stage; 

· la personne a abandonné son stage sans l'autorisation du Service des stages et du placement; 

· la personne qui, sans motifs acceptés par le Service des stages et du placement, n'a pas remis son rapport de stage dans les quinze jours de calendrier suivant la fin de son stage. Toutefois, le rapport de stage doit être remis le ou avant l'une des dates suivantes : le 10mai, pour un stage au trimestre d'hiver; le 10 septembre, pour un stage au trimestre d'été; et le 10 janvier, pour un stage au trimestre d'automne; 

· la personne a obtenu la mention IN (incomplet) pour son stage et n'a pas satisfait aux exigences dans le délai et selon les modalités prévues. 

b) Mentions 

L'attribution des mentions relève du Service des stages et du placement et s'exprime par l'une des mentions suivantes : AB (abandon), EQ (équivalence) et IN(incomplet). 

La mention AB (abandon) est utilisée au relevé de notes dans les cas prévus aux articles5.3.1, 5.3.3 et 5.3.4. Les frais d'inscription à un stage sont donc exigibles. 

La mention EQ (équivalence) est utilisée au relevé de notes dans le cas d'un stage pour lequel une équivalence est obtenue, conformément aux dispositions de l'article 5.5. 

Exceptionnellement (pour des motifs acceptés par le Service des stages et du placement), la mention IN (incomplet) est utilisée au relevé de notes pour un stage où l'étudiante ou l'étudiant n'a pas satisfait à toutes les exigences, notamment celles relatives au rapport de stage. Elle doit être remplacée par la note R ou W, au trimestre suivant. 

5.4.3 Reprise d'un stage

L'échec à un stage (notes E ou W) oblige l'étudiante ou l'étudiant à compléter avec succès un stage additionnel en se conformant à l'article 5.1.1. 

5.4.4 Exclusion du programme

Un deuxième échec à un stage entraîne l'exclusion du programme. La personne peut alors, conformément à l'article2.4, soumettre une nouvelle demande d'admission au programme. 

5.4.5 Réadmission

La personne admise à nouveau dans un programme offert selon le régime coopératif devra effectuer le nombre requis de stages pour obtenir la mention Régime coopératif, conformément à l'agencement prévu des sessions d'études et des stages. 
  

5.5 Reconnaissance d'acquis et compétences

La reconnaissance d'acquis et compétences, en matière de stages, est la responsabilité du Service des stages et du placement. La demande doit être appuyée de documents officiels pertinents. L'étudiante ou l'étudiant ne peut se voir reconnaître plus de la moitié des stages d'un programme. 

Un stage effectué dans un programme offert en régime coopératif à l'Université de Sherbrooke peut être reconnu afin de satisfaire aux exigences d'un autre programme. La note R (réussite) apparaît alors au relevé de notes. 

Un stage effectué dans un programme d'un autre établissement universitaire peut être reconnu afin de satisfaire aux exigences d'un programme offert en régime coopératif. La mention EQ(équivalence) apparaît alors au relevé de notes. 

La personne admise à un niveau intermédiaire dans un programme peut être exemptée d'un stage en raison de son expérience pratique antérieure. La mention EQ(équivalence) apparaît alors au relevé de notes. 
  

5.6 Statut de la personne en stage

La personne qui effectue un stage coopératif conserve le statut d'étudiante ou d'étudiant à temps complet pendant le trimestre où le stage a lieu. 
  

5.7 Frais

a) Frais d'inscription 

Les frais d'inscription à un stage coopératif sont de 315 $ auxquels s'ajoutent 20 $ par trimestre de frais afférents donnant accès aux services à la vie étudiante. 

b) Dates limites 

Les frais d'inscription à un stage coopératif doivent être acquittés au plus tard le 15 octobre, pour un stage au trimestre d'automne; le 15 février, pour un stage au trimestre d'hiver; et le 15 juin, pour un stage au trimestre d'été. 

c) Remboursement des frais 

L'Université rembourse les frais d'inscription à un stage coopératif ainsi que les frais afférents donnant accès aux services à la vie étudiante lorsque le stage de la personne n'est pas valide pour des raisons indépendantes de sa volonté. 

Pour ce faire, la personne doit adresser sa demande de remboursement au Service des finances et l'accompagner des documents pertinents. 

Le remboursement entraîne l'annulation de l'activité de stage. 

